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RESOLUTION SUR LA QUESTION DE L'lLE COMORIENNE
BE MAYOTTE

Le Conseil des Ministres de 1'Organisation de 1'Unite Africaine,

rdunie en sa Cinquantieme Session Ordinaire du 17 au 22 Juillet 1989 &

Addis Abdba, Ethiopia,

Avant examine le rapport contenu dans le document CM/1543 (L) PART II,

Rappelant les resolutions pertinentes de 1'OUA sur la_question de 1'Ile

Comorienne de Mayotte en particulier la resolution CM/Res.1152 (XLVIII),

. . .Rappelant en outre les resolutions et decisions pertinentes de 1'ONU,

du Mouvement des Pays Non-Alignds, de la Conference Islamique e£ de la Ligue

des Etats Arabes, v •
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Rappelant ^nfin le programme d'action recommande par le Comite ad-hoc

des Sept de 1'OUA contenu rlans le document Cttee 7 (Mayotte) Rec.1-9 (11)

adopte & Moroni en Novembre 1981,

Reitdrant la Idgitimite des revendications du Gouvernement Comorien

quant a la reintdgration de 1'Ile Comorienne de Mayotte dans la Republique

Feddrale Islamique des Comores,

Conscient de 1'insdcurite prdvalant dans la region, du fait de la

prdsence et clu controle de 1'Ile Comorienne da Mayotte par la France,

1. PREND NOTE du rapport contenu dans le document CM/1543 (L) PART II;

2. REAFFIRMS la souverainete de la Rdpublique Fddeale Islamique des

Comores sur 1'lie Comorienne de Mayotte ?

3« EXPRIME sa preoccupation face i 1'intransigeance manifestee par le

Gouvernement francais vis-a-vis des revendications Idgitimes du Gouvernement

Comorien et des resolutions pertinentes de 1'OOA, de 1'ONU, de 1'Organisation

de la Conference Islamique, du Mouvement des Fays Non-Alignes et de la Ligue

des Etats Arabes ;
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4. REAFFIRMS e'galement sa solidaritd avec le peuple"comorien dans sa

ddtermination a recouvrer son unite politiquc et A ddfendre sa souverainetd

nationale et son intdgritd territoriale ;

5. INVITE tous les Etats membres de 1'OUA a tout mettre en oeuvre

individuellement ot collectivement en vue d'informer et de sensibiliser

1'opinion publique fran9aise Gt Internationale sur la question de I1lie

Comorienne dc Mayotte afin d'amenor le gouvernement francais a mettre fin

d son occupation illdgale de cette lie ;

G. LANCE UN APPEL a tous les Etats membres de I1OUA et a la Coramunautd

Internationale pour qu'ils condamnent et rejetent catdgoriqueraont toute forme

de consultations qui pourrait ctre organisdo par la France en territoire comoric

de Mayotte sur le statut international Ideal de I1lie puisque le rdfdrendum

d'auto-ddtermination tenu le 22 udcembre 1974 demeurc la seule consultation
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valable applicable a tout 1'archipel ;

7. LANCE UN PPEI, d^-Torr-nt \ tous les Etats membres de 1'OUA et a la

Communautd Internationale pour qu'ils condamnent et rejettent toute initiative

qui pourrait etre prise par la France pour faire participer I1lie Comorienne de

Mayotte a des manifestations ou celle-ci serait distingude"de la Republique

Fdddrale Islamique des Comores ;

80 CHARGE le Comite ad-hoc des Sept do 1'OUA sur la Question de 1'Ile

Comorienne de Mayotte ainsi quo le Secretariat Gdndral do 1'OUA de reprendro

le dialogue avcc les autorite's francaises pour poursuivro les efforts en vue

de la restitution dans les meilleurs delais de 1'Ile Ccmorienne do Mayotte A

la Rdpublique Fdddrale Islamique des Comores ;
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9. DEMANDE que la question c\e I1 lie Comorienne de Mayotte reste

inscrite A 1'orflre c!u jour .̂o t/.-jutcs les reunions rlo 1'OUA, da 1'ONU, du

Mouvemcnt des Pays Non-Aliojnes., -V:> la Confdrorct; Islaraiqua et cle la Ligue

cles Etats lirabes, et ce, jusqu'a ce que 1'Ilc ComoriennG de t'iayotto soj.t

restitute a la Kdpubliqua Fdflerala Islamique dos Comores ;

1O. DEMANDE EN OUTRE au Socrdtaire Gdn<5rnl d& 1'OUA cle faire rapport

au ConsGil clcs Ministres a sa prochaine session.
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